


En mars 2019, la Métropole de Lyon s’est portée candidate à l’expérimentation du CFU ouverte pour les
collectivités territoriales et leurs groupements volontaires pour une durée maximale de 3 exercices.

Le CFU a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation des comptes locaux pour les élus
et les citoyens, si le législateur en décide ainsi.

Ce document  unique,  fusion entre le compte administratif  produit  par l’ordonnateur et  le compte de
gestion  produit  par  le  comptable  public,  constitue  une  mesure  de  simplification  qui  permet  de  favoriser  la
transparence et  la  lisibilité  de l’information financière,  d’améliorer  la qualité  des comptes et  de simplifier  les
processus  administratifs  entre  l’ordonnateur  et  le  comptable,  sans  remettre  en  cause  leurs  prérogatives
respectives, au travers de l’unification du compte administratif et du compte de gestion.

En mettant davantage en exergue les données comptables à côté des données budgétaires, le CFU
permet de mieux éclairer les assemblées délibérantes et peut ainsi contribuer à enrichir le débat démocratique
sur les finances locales.

Le  Conseil  va  donc  délibérer,  pour  la  1ère fois,  sur  ce  nouveau document  qui  remplace  le  compte
administratif  et  le compte de gestion.  Le  CFU est présenté  pour le  budget principal  ainsi  que pour  tous les
budgets annexes.

Les résultats,  pour  l’exercice 2022,  des  CFU sont  présentés pour  chaque budget  tous mouvements
(réels et ordres).

Les CFU sont accompagnés d’un rapport de présentation, annexé à la délibération.

I - Le budget principal 

L’exécution du budget principal est arrêtée à la somme de 3 732,5 M€ en recettes et 3 429,3 M€ en
dépenses.

Les  réalisations  de  la  section  de  fonctionnement  atteignent  2 956  M€  en  recettes,  2 681,3  M€  en
dépenses et dégagent un résultat excédentaire de la section de + 274,6 M€. 

En investissement, les recettes réalisées s’établissent à 776,5 M€ et les dépenses à 747 M€ soit un
résultat excédentaire de la section de + 29,4 M€.



Compte tenu des  résultats  antérieurs reportés  (- 140  M€) et  des restes à  réaliser  en  dépenses de
fonctionnement 5,9 M€, le résultat de clôture est excédentaire à hauteur de + 158,2 M€. 

II - Le budget annexe prévention et gestion des déchets et assimilés

L’exécution du budget annexe prévention et gestion des déchets et assimilés est arrêtée à la somme de
185,3 M€ en recettes et 186,1 M€ en dépenses.

Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 167 M€ en recettes, 162,6 M€ en dépenses
et dégagent un résultat excédentaire de la section de + 4,4 M€. 

En investissement, les recettes réalisées s’établissent à 18,2 M€ et les dépenses à 23,5 M€ soit  un
résultat déficitaire de la section de - 5,2 M€.

Compte tenu des résultats antérieurs reportés (1,5 M€) et de l’absence de reste à réaliser, le résultat de
clôture est excédentaire à hauteur de + 0,7 M€. 



III - Le budget annexe de l’assainissement

L’exécution du budget annexe de l’assainissement est arrêtée à la somme de 171,4 M€ en recettes et
181 M€ en dépenses.

Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 124,5 M€ en recettes, 122,8 M€ en dépenses
et dégagent un résultat excédentaire de la section de + 1,6 M€. 

En investissement, les recettes réalisées s’établissent à 46,9 M€ et les dépenses à 58,2 M€ soit un
résultat déficitaire de la section de - 11,3 M€.

Compte  tenu  des  résultats  antérieurs  reportés  (15,1  M€)  et  des  restes  à  réaliser  en  dépenses  de
fonctionnement (0,4 M€), le résultat de clôture est excédentaire à hauteur de + 5,1 M€. 

IV - Le budget annexe des eaux

L’exécution du budget annexe des eaux est arrêtée à la somme de 49,7 M€ en recettes et 50,1 M€ en
dépenses.

Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 28,3 M€ en recettes, 24,6 M€ en dépenses et
dégagent un résultat excédentaire de la section de + 3,7 M€. 

En investissement, les recettes réalisées s’établissent à 21,3 M€ et les dépenses à 25,5 M€ soit un
résultat déficitaire de la section de - 4,1 M€.

Compte tenu des résultats antérieurs reportés (- 2,7 M€) et de l’absence de reste à réaliser, le résultat de
clôture est déficitaire à hauteur de - 3,1 M€. 



Concernant le budget annexe des eaux, par délibération du Conseil n° 2020-0312 du 14 décembre 2020,
la Métropole a fait le choix d’une gestion en régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière au
1er janvier 2023. 

Le budget annexe des eaux sera clôturé dans une délibération ultérieure. Les restes à réaliser des AP
du budget annexe des eaux constatés à la clôture de l’exercice 2022, ci-annexés, seront soldées dans le cadre
du budget supplémentaire 2023.

V - Le budget annexe des opérations d’urbanisme en régie directe

L’exécution du budget annexe des opérations d’urbanisme en régie directe est arrêtée à la somme de
20,9 M€ en recettes et 16,7 M€ en dépenses.

Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 15,6 M€ en recettes, 8,5 M€ en dépenses et
dégagent un résultat excédentaire de la section de + 7 M€.

En investissement, les recettes réalisées s’établissent à 5,2 M€ et les dépenses à 8,1 M€ soit un résultat
déficitaire de la section de - 2,8 M€.

Compte tenu des résultats antérieurs reportés (- 4,1 M€) et de l’absence de restes à réaliser, le résultat
de clôture est nul au 31 décembre 2022. 

VI - Le budget annexe du réseau de chaleur urbain

L’exécution du budget annexe du réseau de chaleur urbain est arrêtée à la somme de 5,8 M€ en recettes
et 5,2 M€ en dépenses.

Les réalisations de la section de fonctionnement atteignent 4,4 M€ en recettes, 3,7 M€ en dépenses et
dégagent un résultat excédentaire de la section de + 0,6 M€. 



En investissement, les recettes réalisées s’établissent à 1,401 M€ et les dépenses à 1,483 M€ soit un
résultat déficitaire de la section de - 82 k€.

Compte tenu des résultats antérieurs reportés (4,1 M€) et de l’absence de restes à réaliser, le résultat de
clôture est excédentaire à hauteur de 4,7 M€. 

VII - Le budget annexe du restaurant administratif

L’exécution du budget annexe du restaurant administratif est arrêtée à la somme de 2,8 M€ en recettes
et en dépenses dont 2,7 M€ pour le fonctionnement et 0,02 M€ pour l’investissement. 

En l’absence de résultat  antérieurs reportés et  de reste à  réaliser,  le résultat  de clôture est  nul  au
31 décembre 2022. 

Le vote par le Conseil des CFU constitue l’arrêté des comptes de l’exercice 2022 ;

DELIBERE

1° - Donne acte de la présentation du CFU 2022 pour le budget principal et ses budgets annexes. 



2° - Arrête pour 2022, les CFU de la Métropole pour : 

-  le budget principal, le résultat de l’exercice à + 304 150 288 €, le résultat cumulé à +  

- le budget  annexe  prévention  et  gestion  des  déchets  ménagers  et  assimilés,  le  résultat  de  l’exercice  à
- 

- le  budget  annexe  de  l'assainissement,  le  résultat  de  l’exercice  à  

- le budget annexe des eaux, le résultat de l’exercice à -  

- le budget annexe des opérations d’urbanisme en régie directe, le résultat de l’exercice à + 

- le budget annexe du réseau de chaleur urbain, le résultat de l’exercice à +

- le budget annexe du restaurant administratif, le résultat nul de l’exercice, le résultat cumulé à 0,00 €, l’absence
de reste à réaliser et le résultat de clôture à 0,00 €,

dressés en collaboration par le Président de la Métropole et le Trésorier de Lyon municipale et Métropole. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à signer l’ensemble des documents constituant les CFU 2022, en vue
de leur transmission au juge des comptes.

4° - Approuve le solde des autorisations de programme restant à réaliser du budget annexe des eaux tel que
détaillé ci-après en annexe 1, soit 29 154 084,46 € en dépenses et 2 954 595,17 € en recettes et leur annulation
dans l’outil financier de la Métropole à la prochaine étape budgétaire de l’exercice. 




